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ASSEMBLÉE NATIONALE
14ème législature

lois de financement de la sécurité sociale
Question écrite n° 45390

Texte de la question

Mme Véronique Louwagie attire l'attention de Mme la ministre des affaires sociales et de la santé sur le rapport
de la Cour des comptes sur l'application des lois de financement de la sécurité sociale et concernant
l'hospitalisation à domicile (HAD). Dans le contexte de la mise en place d'un parcours de soins visant à assurer
aux patients des soins mieux coordonnés au meilleur coût, l'hospitalisation à domicile peut représenter un levier
pour faciliter une prise en charge graduée et coordonnée des soins, à l'interface de la médecine hospitalière et
la médecine de ville. Elle trouve cependant aujourd'hui encore difficilement sa place entre ces deux secteurs. En
faisant davantage coïncider intérêt des patients et économies, potentiellement importantes, pour l'assurance
maladie, l'hospitalisation à domicile pourrait progressivement atteindre en France la part qui est la sienne dans
certains pays étrangers, quatre fois supérieure à l'objectif fixé par les pouvoirs publics pour 2018. La Cour des
comptes suggère de « réaliser des évaluations médico-économiques de l'hospitalisation à domicile par rapport
aux prises en charge hospitalières conventionnelles et à différents autres types de prise en charge
extrahospitalière en ville ». Aussi, souhaite-t-elle connaître quelles sont ses intentions suite à cette suggestion.

Texte de la réponse

Le Gouvernement connait l'importance des recommandations de la cour des comptes pour l'aider dans la
conduite du redressement des finances sociales. Ce rapport est extrêmement riche dans les propositions
formulées et comporte des pistes de solutions intéressantes que la ministre des affaires sociales, de la santé et
des droits des femmes a demandé aux services compétents d'étudier attentivement. Le Gouvernement a déjà
retenu certaines des recommandations et les met en oeuvre pour procéder au redressement des comptes
sociaux. Il y associe les parlementaires à l'occasion du débat qui a lieu, chaque automne, lors de l'examen du
projet de loi de financement de la sécurité sociale.
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